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deficits de compte courant decoulant du desequilibre 
de l'economie mondiale, l'insuffisance du soutien 
prete a la balance des paiements et de l'assistance au 
developpement a long terme, associes au resserrement 
du credit et au cout eleve des prets sur les marches 
internationaux des capitaux et aux difficultes que 
presente l'acces aux marches des pays developpes 
pour les exportations des pays en developpement, 
ainsi que la baisse des prix reels des produits primaires 
exportes par les pays en developpement, se soot, entre 
autres choses, conjugues pour grever lourdement et de 
fa~on critique le potentiel d'importation ainsi que les 
reserves des pays en developpement, compromettant 
ainsi le processus de developpement de ces pays, 

Consciente que la deterioration des termes de 
l'echange des pays en developpement et le cout eleve 
des emprunts a court terme auxquels ils ont du re
courir recemment ont serieusement alourdi la charge 
de leur dette, 

Convaincue que la situation dans laquelle se trou
vent les pays en developpement peut etre amelioree 
par l'adoption d'urgence de mesures decisives visant a 
alleger a la fois leur dette publique et leur dette com
merciale et que ces mesures soot essentielles pour 
permettre de regagner l'elan perdu durant la crise 
economique et de realiser les objectifs de la Strategie 
intemationale du developpement pour la deuxieme 
Decennie des Nations Unies pour le developpement59 , 

Reconnaissant que, dans les circonstances actuel
les, les difficultes qui se posent a divers pays en 
developpement en ce qui conceme le service de la 
dette presentent suffisamment d'elements communs 
pour justifier l'adoption de mesures de caractere 
general concernant leur dette impayee, 

Reconnaissant la situation particulierement difficile 
dans laquelle se trouvent les pays en developpement 
les plus gravement touches, les moins avances, sans 
littoral et insulaires, et la charge que constitue la dette 
de ces pays, 

1. Considere qu'il est essentiel a l'instauration du 
nouvel ordre economique international de reorienter 
les methodes de reamenagement de la dette due aux 
pays developpes, en abandonnant le systeme 
traditionnel essentiellement commercial pour adopter 
une approche axee sur le developpement; 

2. Affirme qu'il est urgent de trouver une solution 
generate et efficace aux problemes d'endettement des 
pays en developpement; 

3. Convient que les negociations futures concer
nant la dette devraient s 'inscrire dans le contexte 
d'objectifs convenus a l'echelon international en 
matiere de developpement, des objectifs nationaux de 
developpement et de la cooperation financiere inter
nationales, et que le reamenagement de la dette des 
pays en developpement interesses devrait etre effectue 
conformement aux objectifs et aux methodes et dans le 
cadre des institutions prevues a cette fin; 

4. Souligne que toutes ces mesures devraient etre 
envisagees et appliquees d'une maniere qui ne porte 
prejudice a la capacite d'endettement d'aucun pays en 
developpement; 

5. Demande instamment a la Conference inter
nationale sur la cooperation economique de conclure 

59 Resolution 2626 (XXV). 

rapidement un accord sur la question de l'allegement 
immediat generalise de la dette publique des pays en 
developpement, en particulier des pays en 
developpement les plus gravement touches, les moins 
avances, sans littoral et insulaires, et de la 
reorganisation de tout le systeme de renegociation de 
la dette afin de 1' orienter en fonction du 
developpement au lieu de lui donner une orientation 
commerciale; 

6. Prie le Conseil du commerce et du developpe
ment de la Conference des Nations Unies sur le com
merce et le developpement de passer en revue, a sa 
session ministerielle qui doit se tenir en 1977, les 
resultats des negociations engagees sur cette question 
dans d'autres forums et de convenir de mesures 
concretes permettant de resoudre sans tarder les pro
blemes d'endettement des pays en developpement et 
prie le Secretaire general de la Conference des Nations 
Unies sur le commerce et le developpement de faire 
rapport a ce sujet a 1' Assemblee generate lors de sa 
trente-deuxieme session. 

106e seance p[eniere 
21 decembre 1976 

31/159. Rapport de la Conference des Nations Unies 
sur le commerce et le developpement sur sa 
quatrieme session60 

L"Assemblee generale, 

Rappe/ant sa resolution 1995 (XD{) du 30 decembre 
1964, telle qu' elle a ete modifiee61 , et ses resolutions 
2626 (XXV) du 24 octobre 1970, 3201 (S-VI) et 3202 
(S-VI) du 1er mai 1974, 3281 (XXIX) du 12 decembre 
1974 et 3362 (S-VII) du 16 septembre 1975, 

Considerant que, dans sa resolution 3362 (S-VII), 
elle avait declare que l'un des principaux objectifs de 
la quatrieme session de la Conference des Nations 
Unies sur le commerce et le developpement devait etre 
d'aboutir a des decisions sur des problemes par
ticuliers qui presentent de l'interet pour les pays en 
developpement, 

Rappe/ant en outre sa resolution 3459 (XXX) du 
11 decembre 1975 dans laquelle, entre autres disposi
tions, elle a invite instamment tous les Etats Membres 
a faire en sorte que les negociations a la quatrieme 
session de la Conference des Nations Unies sur le 
commerce et le developpement soient orientees vers 
l'action, de maniere que les decisions qui seraient 
prises par la Conference puissent etre effectivement et 
rapidement appliquees, 

Ayant examine le rapport de la Conference des Na
tions Unies sur le commerce et le developpement sur 
sa quatrieme session, qui s'est tenue a Nairobi du 5 au 
31 mai 197662 , et le rapport du Conseil du commerce et 
du developpement sur sa septieme session extraor
dinaire63 et sur la premiere partie de sa seizieme ses
sion64, 

60 Voir egalement sect. X.8.3 ci-dessous. decision 31/419. 
61 Resolutions 2904 (XXVII) et 31/2 A et B. 
62 Voir Actes de la Conference des Nations Unies sur le com

merce et le developpement, quatrieme session, vol. I : Rapport et 
annexes (publication des Nations Unies, numero de vente : 
F.76.11.D. IO). 

63 Documents officiels de /'Assemblee generale, trente et unieme 
session, Supplement n" 15 (A/31/15 et Corr. I), vol. I. 

64 Ibid., Supplement n° 15 (A/31/15), vol. II. 
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Reaffirmant le role important qui incombe a la 
Conference des Nations Unies sur le commerce et le 
developpement dans la realisation des objectifs des 
resolutions 3201 (S-VI), 3202 (S-VI) et 3362 (S-VII) de 
l' Assemb lee generale, 

Notant avec preoccupation que les accords aux
quels est parvenue la Conference des Nations Unies 
sur le commerce et le developpement a sa quatrieme 
session sont de caractere Ii mite et que, malgre quel
ques resultats positifs dans certains domaines, ces ac
cords n'ont repondu que partiellement aux disposi
tions de la resolution 3362 (S-VII) de I' Assemblee 
generale, 

Notant la Declaration et le Programme d'action 
adoptes par la troisieme Reunion ministerielle du 
Groupe des Soixante-Dix-Sept, tenue a Manille du 
26 janvier au 7 fevrier 197665 , dans lesquels sont 
exposes les objectifs formules et les propositions 
presentees par les pays en developpement a la qua
trieme session de la Conference des Nations U nies sur 
le commerce et le developpement, et I' opinion des 
pays en developpement selon laquelle leurs objectifs et 
leurs propositions n' ont pas ete pris en consideration 
de maniere adequate a la Conference, 

Considerant que les accords realises a la quatrieme 
session de la Conference, bien que de nature limitee, 
doivent etre mis en application d'urgence car ils pour
raient donner une nouvelle impulsion aux efforts 
deployes par la communaute internationale en vue 
d'atteindre les objectifs du developpement, 

Considerant en outre que les autres preoccupations 
des pays en developpement meritent egalement de re
cevoir d'urgence !'attention de la communaute mon
diale, 

1. Frend acte du rapport de la Conference des Na
tions Unies sur le commerce et le developpement sur 
sa quatrieme session et du rapport du Conseil du 
commerce et du developpement sur sa septieme ses
sion extraordinaire et sur la premiere partie de sa 
seizieme session; 

2. Fait sienne la resolution 93 (IV) de la 
Conference des Nations Unies sur le commerce et le 
developpement, en date du 30 mai 197666 , concernant 
le Programme integre pour les produits de base, et 
demande instamment que les objectifs du Programme 
integre, tels qu'ils sont enonces dans ladite resolution, 
soient activement poursuivis; 

3. Se felicite de la creation du Cornite inter
gouvernemental special du Programme integre pour 
les produits de base67 , prend acte de la decision du 
Conseil du commerce et du developpement concer
nant les reunions preparatoires en vue de negociations 
internationales sur les differents produits de base et 
invite instamment tous les pays participant a ces 
reunions a reagir de maniere constructive pour faire en 
sorte que ces negociations soient menees a bien en 
fevrier 1978 au plus tard; 

65 Voir Actes de la Conference des Nations Unies sur le com
merce et le developpement, quatrieme session, vol. I : Rapport 
et annexes (publication des Nations Unies, numero de vente : 
F.76.11.D. 10), annexe V. 

66 Ibid., premiere partie, sect. A. 
67 Voir Documents officiels de l'Assemblee genera/e, trente et 

unieme session, Supplement n" 15 (A/31/15), vol. II, annexe I, 
decision 140 (XVI). 

4. Prend note du fait que des dispositions ont ete 
prises en vue de negocier un foods commun, et 
notamment des propositions formulees a cet effet; 

5. Prend note des contributions precises a un 
foods commun annoncees par un certain nombre de 
pays, et de l'appui ace foods commun qu'ont exprime 
d'autres pays, en particulier a la quatrieme session de 
la Conference des Nations Unies sur le commerce et le 
developpement, et invite les pays interesses a envi
sager, le cas echeant, d'annoncer des contributions 
precises avant I' ouverture de la conference de 
negociation sur un foods commun, ouverte a tous les 
membres de la Conference, que le Secretaire general 
de la Conference des Nations Unies sur le commerce 
et le developpement doit convoquer en mars 1977 au 
plus tard: 

6. Fait sienne ef;alement la resolution 96 (IV) de la 
Conference des Nations Unies sur le commerce et le 
developpement, en date du 31 mai 197666 , concernant 
un ensemble de mesures correlatives et solidaires pour 
accroitre et diversifier Ies exportations d'articles 
manufactures et semi-finis des pays en developpement 
et, en particulier, la decision d' etendre la portee du 
systeme generalise de preferences au plus grand 
nombre possible de produits dont !'exportation est 
interessante pour les pays en developpement et celle 
de continuer a appliquer ce systeme au-defa de la 
periode de dix ans initialement envisagee, et prie Jes 
pays developpes d'examiner, selon qu'il conviendra, 
la possibilite d'en faire un element permanent de leurs 
politiques commerciales: 

7. Rappel/e la resolution 97 (IV) de la Conference 
des Nations Unies sur le commerce et le 
developpement, en date du 31 mai I 97666 , concernant 
les societes transnationales et l'accroissement du 
commerce des articles manufactures et semi-finis, ap
pelle l'attention du Conseil economique et social et des 
organismes des Nations Unies interesses sur les re
commandations et les dispositions qui y figurent et 
demande d'examiner comme ii convient les moyens de 
veiller a ce que les societes transnationales apportent 
une contribution positive au developpement 
economique des pays en developpement; 

8. Rappe/le la resolution 91 (IV) de la Conference 
des Nations Unies sur le commerce et le 
developpement, en date du 30 mai 197666 , concemant 
Ies negociations commerciales multilaterales et de
mande que des mesures concretes soient prises 
d'urgence dans le cadre des negociations commer
ciales multilaterales, en particulier sur les questions 
qui presentent un interet special pour Jes pays en 
developpement, de maniere a assurer a ces derniers 
des a vantages supplementaires dans leur commerce in
ternational: 

9. Prend note de la resolution 94 (IV) de la 
Conference des Nations Unies sur le commerce et le 
developpement en date du 31 mai 197666 , qui traite des 
problemes d'endettement des pays en developpement 
et prie le Conseil du commerce et du developpement, a 
sa session ministerielle de 1977, de faire le point des 
mesures prises en application de cette resolution; 

10. Fait sienne la resolution 98 (IV) de la 
Conference des Nations Unies sur le commerce et le 
developpement, en date du 31 mai 197666 , dans la
quelle la Conference recommande une serie de me-
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sures speciales et une action specifique, respective
ment, en faveur des pays en developpement les moins 
avances et en faveur des pays en developpement sans 
littoral ou insulaires et demande a tous les organismes 
des Nations Unies interesses de tenir compte des re
commandations pertinentes dans leurs activites et de 
les mettre en application d'urgence; 

11. Prend acte de la resolution 150 (XVI) du Con
seil du commerce et du developpement, en date du 
23 octobre 1976, sur le transfert de ressources reelles 
aux pays en developpement68 ; 

12. Prie instamment le Fonds monetaire interna
tional de poursuivre ses travaux sur la reforme du sys
teme monetaire international et, dans ce contexte, 
d'accorder d'urgence une attention particuliere aux 
interets des pays en developpement et au lien entre la 
creation de droits de tirage speciaux et Jes ressources 
financieres additionnelles pour le developpement, en 
tenant pleinement compte des dispositions pertinentes 
de la resolution 3362 (S-VII) de I' Assemblee generate; 

13. Fait sienne la resolution 89 (IV) de la 
Conference des Nations Unies sur le commerce et le 
developpement, en date du 30 mai 197666 , concernant 
la creation, au sein de la Conference, d'un groupe in
tergouvernemental d'experts charge d'elaborer des 
que possible un projet de code de conduite interna
tional pour le transfert de technologie et decide de 
convoquer, sous les auspices de la Conference des Na
tions Unies sur le commerce et le developpement, une 
conference des Nations Unies qui se tiendra au debut 
de 1978 et sera chargee de mener des negociations sur 
le projet elabore par le groupe d'experts susmentionne 
et de prendre toutes les decisions necessaires en vue 
d'adopter le document final contenant le code de con
duite pour le transfert de technologie, y compris la 
decision concernant le caractere juridique de ce code; 

14. Se felicite de la resolution 87 (IV) de la 
Conference des Nations Unies sur le commerce et le 
developpement, en date du 30 mai 197666 , concernant 
le renforcement de la capacite technologique des pays 
en developpement et, en particulier, de la creation 
d'un service consultatif au sein de la Conference, ainsi 
que de la resolution 88 (IV) de la Conference, en date 
du 30 mai 197666 , sur la propriete industrielle, dans 
laquelle est reconnu le role important que jouent res
pectivement la Conference et l'Organisation mon
diale de la propriete intellectuelle dans ce domaine, et 
prie ces dernieres de poursuivre leur cooperation dans 
ce domaine; 

15. Rappelle la resolution 90 (IV) de la 
Conference des Nations U nies sur le commerce et le 
developpement, en date du 30 mai 197666 , concernant 
les questions institutionnelles et affirme, dans le con
texte de la section I de cette resolution, qu'il y a lieu 
de renforcer les fonctions qui y sont visees afin 
d'accroitre l'efficacite de la Conference en tant 
qu'organe de deliberation, de negociation, d'examen 
et d'execution de l' Assemblee generate dans le 
domaine du commerce international et des problemes 
connexes de la cooperation economique inter
nationale, appele a jouer un role de premier plan dans 
l'amelioration des conditions du commerce interna
tional, dans l'acceleration de !'expansion de 
l'economie mondiale, y compris en particulier le pro-

68 Ibid., annexe I. 

gres economique des pays en developpement, et dans 
la realisation des objectifs des resolutions 3201 (S-VI), 
3202 (S-VI), 3281 (XXIX) et 3362 (S-VII) de 
l' Assemblee; 

16. Fait sienne la resolution 92 (IV) de la 
Conference des Nations Unies sur le commerce et le 
developpement, en date du 30 mai 197666 , concemant 
les mesures de soutien au Programme de cooperation 
economique entre pays en developpement de la part 
des pays developpes et des organisations inter
nationales et se felicite de la creation, par le Conseil du 
commerce et du developpement a sa seizieme session, 
de la Commission de la cooperation economique entre 
pays en developpement qui sera l'une des grandes 
commissions du Conseil et sera ouverte a tous Jes 
Etats membres de la Conference des Nations Unies 
sur le commerce et le developpement; 

17. Prie le Secretaire general de la Conference des 
Nations Unies sur le commerce et le developpement, 
lorsqu'il etablira les rapports demandes dans la 
decision 142 (XVI) du Conseil du commerce et du 
developpement, en date du 23 octobre 197668 , 

d'etudier Jes parties pertinentes du rapport de la 
Conference sur la cooperation economique entre pays 
en developpement, qui s'est tenue a Mexico du 13 au 
22 septembre 197669 , et les autres propositions per
tinentes des pays en developpement; 

18. Fait sienne la resolution 86 (IV) de la 
Conference des Nations Unies sur le commerce et le 
developpement, en date du 28 mai 197666 , decide 
d'inclure l'arabe parmi les langues officielles et les 
langues de travail des organes de la Conference des 
Nations Unies sur le commerce et le developpement, 
en particulier a toutes Jes sessions de la Conference, 
du Conseil du commerce et du developpement et des 
grandes commissions du Conseil, et prie le Secretaire 
general de la Conference de prendre toutes les me
sures necessaires a cet effet; 

19. Rappe/le la resolution 95 (IV) de la Conference 
des Nations U nies sur le commerce et le 
developpement, en date du 31 mai 197666 , concemant 
les relations commerciales entre pays a systemes 
economiques et sociaux differents, ainsi que la 
decision 138 (XVI) du Conseil du commerce et du 
developpement, en date du 23 octobre 197668 , concer
nant la determination des possibilites commerciales 
que !'application des divers plans multilateraux des 
pays membres du Conseil d'aide economique mutuelle 
offre aux pays en developpement et la decision 139 
(XVI) du Conseil du commerce et du developpement, 
en date du 23 octobre 197668 , visant a imprimer au 
commerce entre les pays en developpement et les pays 
socialistes d'Europe orientate une orientation dynami
que nouvelle qui respecte les interets de toutes les 
parties en cause, comme il est precise dans la section I 
de la resolution 95 (IV); 

20. Souligne la necessite de prevoir des ressources 
suffisantes pour le secretariat de la Conference des 
Nations Unies sur le commerce et le developpement, 
en raison des resolutions et des decisions pertinentes 
adoptees par la Conference a sa quatrieme session et 
par le Conseil du commerce et du developpement et 
des taches qui lui ont ete confiees initialement dans le 

69 Voir A/C.2/31/7 et Add.I. 
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cadre du budget-programme de l'exercice biennal 
1976-1977; 

21. Prie les autorites competentes de !'Orga
nisation des Nations Unies de veiller a ce que le 
principe d'une repartition geographique equitable soit 
pleinement respecte pour le recrutement du personnel 
de la Conference des Nations Unies sur le commerce 
et le developpement; 

22. Invite instamment tous Jes Etats membres de la 
Conference des Nations Unies sur le commerce et le 
developpement, en particulier Jes pays developpes, a 
mettre d'urgence en application, grace a une action 
aux niveaux national et intergouvernemental, Jes 
decisions adoptees par la Conference a sa quatrieme 
session et par le Conseil du commerce et du 
developpement lors de la premiere partie de sa 
seizieme session et, egalement, a aboutir sans retard a 
des accords sur Jes problemes en suspens qui ont de 
l'importance pour Jes pays en developpement; 

23. Decide de tenir la cinquieme session de la 
Conference des Nations Unies sur le commerce et le 
developpement en 1979 et prie le Conseil du commerce 
et du developpement, a sa dix-septieme session, de 
presenter une recommandation concernant le lieu, la 
date et la duree de la session, en prenant en 
consideration l'offre qui a ete faite a cet egard par le 
Gouvernement philippin. 

J06P seance pleniere 
21 decembre 1976 

31/160. Revision des listes d'Etats eligibles au Conseil 
du developpement industriel 

L' Assemblee generale, 

Rappe/ant le paragraphe 4 de la section II de sa 
resolution 2152 (XXI) du 17 novembre 1966, relative a 
!'Organisation des Nations Unies pour le 
developpement industriel, 

Decide d'inscrire I' Angola et Jes Seychelles sur la 
liste A de !'annexe a sa resolution 2152 (XXl) 70 . 

* 

* * 

106P seance pleniere 
21 decembre 1976 

Par suite de la resolution ci-dessus, Jes listes d' £tats eligibles au 
Conseil du developpement industriel seront modifiees comme suit : 

A. - LISTE DES ETATS VISES A L'ALINEAa DU PARAGRAPHE 4 DE 

LA SECTION II DE LA RESOLUTION 2152 (XXI) DE 

L'AsSEMBLEE GENERALE 

Afghanistan 
Afrique du Sud 
Algerie 
Angola 
Arabie Saoudite 
Bahrein 

Bangladesh 
Benin 
Bhoutan 
Birmanie 
Botswana 
Burundi 

70 Pour les autres modifications apportees aux listes depuis 
l'adoption de la resolution 2152 (XXI), voir resolutions 2385 (XXIII) 
du 19 novembre 1968, 2510 (XXIV) du 21 novembre 1969, 2637 
(XXV) du 19 novembre 1970, 2824 (XXVI) du 16 decembre 1971, 
2954 (XXVII) du II decembre 1972, 3088 (XXVIII) du 6 decembre 
1973, 3305 (XXIX) du 14 decembre 1974, 3401 A (XXX) du 
28 novembre 1975 et 3401 B (XXX) du 9 decembre 1975. 

Cap-Vert 
Chine 
Comores 
Congo 
Cote d'Ivoire 
Egypte 
Emirats arabes unis 
Empire centrafricain 
Ethiopie 
Fidji 
Gabon 
Gambie 
Ghana 
Guinee 
Guinee-Bissau 
Guinee equatoriale 
Haute-Volta 
Inde 
Indonesie 
Irak 
Iran 
Israel 
Jamahiriya arabe libyenne 
Jordanie 
Kampuchea democratique 
Kenya 
Kowe1t 
Lesotho 
Liban 
Liberia 
Madagascar 
Malaisie 
Malawi 
Maldive~ 
Mali 
Maroc 
Maurice 
Mauritanie 

Mongolie 
Mozambique 
Nepal 
Niger 
Nigeria 
Oman 
Ouganda 
Pakistan 
Papouasie-Nouvelle-Guinee 
Philippines 
Qatar 
Republique arabe syrienne 
Republique de Coree 
Republique democratique popu-

laire lao 
Republique socialiste du Viet 

Nam 
Republique-Unie de Tanzanie 
Republique-Unie du Cameroun 
Rwanda 
Sao Tome-et-Principe 
Senegal 
Seychelles 
Sierra Leone 
Singapour 
Somalie 
Souaziland 
Soudan 
Sri Lanka 
Tchad 
Thallande 
Togo 
Tunisie 
Yemen 
Yemen democratique 
Y ougoslavie 
Zaire 
Zambie 

B. - LISTE DES ETATS VISES A L'ALINEA b 
DU PARAGRAPHE 4 DE LA SECTION II 

Allemagne, 
Republique federate d' 

Australie 
Autriche 
Belgique 
Canada 
Chypre 
Danemark 
Espagne 
Etats-Unis d'Amerique 
Finlande 
France 
Grece 
Irlande 
Islande 
Italie 

Japon 
Liechtenstein 
Luxembourg 
Matte 
Monaco 
Norvege 
Nouvelle-Zelande 
Pays-Bas 
Portugal 
Royaume-Uni de Grande-

Bretagne et d'Irlande du Nord 
Saint-Siege 
Suede 
Suisse 
Turquie 

C. - LJSTE DES ETATS VISES A L' ALINEA C 

DU PARAGRAPHE 4 DE LA SECTION II 

Argentine 
Bahamas 
Barbade 
Bolivie 
Bresil 
Chili 
Colombie 
Costa Rica 
Cuba 
El Salvador 
Equateur 
Grenade 
Guatemala 
Guyane 

Ha1ti 
Honduras 
Jama1que 
Mexique 
Nicaragua 
Panama 
Paraguay 
Perou 
Republique Dominicaine 
Surinam 
Trinite-et-Tobago 
Uruguay 
Venezuela 


